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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« procès-verbal » 

le mot :

« compte-rendu ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme "procès verbal" ne semble pas approprié et semble indiquer qu'une retranscription 
intégrale de l'entretien doit être communiquée ce qui est trop lourd.


